
 1/13 

 
PROPOSITION DE STATUTS 

 
SYNDICAT DES RIZICULTEURS DE FRANCE  ET  FILIERE 

 
 

Adoptés lors de l'Assemblée Générale du 16 Juillet 1998 
Modifiés lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 25 avril 2002 
Modifiés lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 7 mars 2006 

Modifiés lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du       XX/XX/XXXX                
 

 
 

 
 

I. CONSTITUTION 
 
 

ARTICLE 1 : CONSTITUTION 
 
Il est fondé entre les producteurs de riz et les membres de la filière, ainsi que ceux qui 
adhéreront ultérieurement aux présents statuts, un Syndicat Agricole régi par les 
dispositions légales résultant de l'application des articles L. 410-1 et suivants du Code du 
Travail. 
 
 
 
ARTICLE 2 : DENOMINATION 
 
Le Syndicat prend le nom de "Syndicat des Riziculteurs de France et Filière". 
 
 
 
ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social du Syndicat est établi à ARLES (13200), Mas du Sonnailler, Route de 
Gimeaux. 
 
Ce siège pourra être déplacé sur simple décision du Conseil d'Administration. 
 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE 
 
Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée, son existence légale datant du jour du 
dépôt de ses premiers statuts. 
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ARTICLE 5 : COMPOSITION 
 

Le Syndicat est composé d’opérateurs IGP quelques soient leurs métiers (producteur, 
organisme stockeur, rizier, conditionneur ou négociant) et de membres producteurs non IGP 

  
Le Syndicat comporte des sections de métiers :  

- section des producteurs non IGP 

- section des producteurs, opérateurs IGP 

- section des riziers, conditionneurs ou négociants, opérateurs IGP 

- section des organismes stockeurs, opérateurs IGP. 
 
 
 
ARTICLE 6 : OBJET 
 
Objet du Syndicat 
 
L’action du Syndicat est repr� sentative, revendicative et constructive. 
 
De mani� re g�n� rale, le Syndicat proc�de ra à l©organisation, la coordination, la 
repr� sentation et la d� fense des int� rêts g�n� raux, moraux et sociaux de ses membres et il 
a pour but notamment : 
 

• D©examiner toutes les mesures � conomiques ou sociales et toutes les r� formes 
l�g islatives que peut exiger l©int� rêt de la riziculture et la fili� re et d©en r� clamer la 
r�a lisation aux autorit� s et aux pouvoirs comp� tents. 
 

• De pr�pa rer, encourager, soutenir la cr�a tion d©institutions � conomiques, telles que : 
Soci� t� s, Coop� ratives de production et de vente, Offices de renseignements pour les 
offres et les demandes de produits, d©engrais, d©animaux, de semences, de machines, 
etc. ... 
 

• De provoquer et de favoriser des essais de culture, d©engrais, de semences, 
d©exp� rimenter les instruments perfectionn� s et tout autre moyen propre à faciliter le 
travail, augmenter la production, am� liorer la transformation, diminuer les prix de 
revient. 
 

• De provoquer l©enseignement agricole et plus particuli� rement des techniques 
agricoles et de le vulgariser par des conf� rences et tous autres moyens qui seront 
reconnus utiles. 
 

• De donner des avis et consultations sur tout ce qui concerne la riziculture, de fournir 
des arbitres et experts pour la solution des questions litigieuses. 
 

• D©encourager le travail rizicole et de la fili� re par l©organisation de concours, la 
cr�a tion d©offices de renseignements pour les offres de demande de travail. 
 

• De susciter � ventuellement la cr�a tion des commissions paritaires entre exploitants, 
ouvriers, fermiers, m� tayers, pour r�g ler les diff� rents et pr�pa rer des r�g lements et 
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conventions collectives devant r�g ler leurs rapports, ainsi qu©entre exploitants et 
ouvriers agricoles. 

 

Le Syndicat a �ga lement pour objet la recherche et la mise en place de tous moyens de 
nature � a m� liorer les conditions de production et la qualit� de s riz, leur transformation et 
leur conditionnement ainsi que leur distribution commerciale. 
 

Le Syndicat sera l©interlocuteur de tout organisme ou administration pour la mise en place 
de cette politique de qualit� . 
 
Le Syndicat assurera la d� fense et le respect des signes distinctifs et marques.  
 
Le Syndicat recherchera et mettra en place les conditions d©am� lioration de la 
commercialisation du riz de Camargue notamment par l©utilisation d©une marque commune 
"Camargue Terre de Riz" ou toute autre marque choisie par le Conseil d©Administration. Ces 
conditions s©appliqueront aux riz IGP (paddy, cargo ou blanchi, semi-blanchi, � tuv� , ...) 
commercialis� s en vrac ou sous toute forme et tout conditionnement vendu par les 
organismes stockeurs. 
 
Il assurera la promotion et mettra en place toute action de communication de nature �  
d� velopper la notori� t� du p roduit aupr� s des consommateurs. 
 
Le Syndicat sera susceptible d©organiser la production et la mise sur le march� de s riz sous 
la marque commune dans le cadre de l©ordonnance du 1er d� cembre 1986 modifi�e pa r la 
loi du 1er juillet 1996. 
 
 
Objet de l’ODG “Riz de Camargue” 
 
De mani� re particuli� re, le Syndicat des Riziculteurs de France et Fili� re rempli le rôle 
d©Organisme de D� fense et de Gestion du Riz de Camargue. 
 
L’Organisme de D� fense et de Gestion du Riz de Camargue assure les missions suivantes: 

ϖ  � laborer le projet de cahier des charges ; 

ϖ  contribuer � l’application du cahier des charges aupr� s des op� rateurs ;  

ϖ  proposer � l’INAO l’organisme qui sera charg� du contrôle du cahier des charges du 
SIQO ; 

ϖ  participer � l’� laboration du plan de contrôle en concertation avec l’organisme de 
contrôle, donner un avis sur le plan de contrôle ; 

ϖ  participer � la mise en œuvre du plan de contrôle ; 

ϖ  tenir � jour la liste des op� rateurs et transmettre p� riodiquement cette liste �  
l’organisme de contrôle et � l’Institut national de l©origine et de la qualit�  ;  

ϖ  participer � la connaissance statistique du secteur, aux actions de d� fense et de 
protection du nom, du produit et du terroir ainsi qu’� la valorisation du produit sous 
signe d’identification de la qualit� e t de l’origine ; 

ϖ  mettre en œuvre des d� cisions du comit� na tional de l’INAO le concernant ; 
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v  communiquer � l'INAO, sur sa demande, toute information collect�e dan s le cadre de 
ses missions. » 

 
 
 
ARTICLE 7 : MOYENS D'ACTION 
 
Afin d©atteindre les buts poursuivis dans le cadre de son objet, le Syndicat pourra 
notamment : 
 

· Cr�e r tous les moyens d©information ou d©� tude afin de connaître et de diffuser les 
conditions d©� volution du march� . 
 
· Cr�e r des commissions techniques et � conomiques charg�e s d©am� liorer les 
conditions de production, de transformation et de mise sur le march� . 
 
· Etablir tout r�g lement int� rieur et technique devant � tre observ� e t respect� pa r les 
membres. 
 
· Mettre en place les moyens de contr� le et de respect des r�g les de contr� le par une 
organisation int� ressant les diff� rents stades de production et de transformation du 
produit. 
 
· Etablir les organes de conciliation et de consultation en vue de donner son avis sur 
les litiges int� ressant ses membres ou int� ressant directement la production, la 
transformation et la commercialisation des produits. 
 
· Plus g�n� ralement, utiliser tous les moyens non interdits par les lois et r�g lements 
applicables. 

 
 
 
 
ARTICLE 8 : ADMISSION 
 
Admission au Syndicat 
 
Peuvent faire partie du Syndicat toutes personnes physiques ou morales dont l©activit� se 
rapporte � l©objet du Syndicat et notamment les producteurs, organismes stockeurs, 
conditionneurs, n�go ciants, distributeurs, courtiers, ... 
 
Les personnes morales sont repr� sent�e s � l©Assembl�e G�n� rale par leurs g� rants ou 
administrateurs, ou � d� faut, par toutes personnes physiques d� l�gu�e s sp� cialement 
d� sign�e s par les organes de ces personnes morales. 
 
Toute demande d©admission doit � tre formul�e pa r � crit et adress�e au Pr�sident du 
Conseil d©Administration. 
 
Le rattachement des adh� rents aux diff� rentes sections du Syndicat est d� termin� pa r le 
Conseil d'Administration en fonction de son activit� , � tant pr� cis� qu ©aucun adh� rent ne 
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peut � tre rattach� � deu x ou plusieurs sections, m� me en cas de pluralit� d ©exploitation ou 
d©activit� . 
 
Le Conseil d'administration du Syndicat a tous pouvoirs pour admettre, ajourner ou refuser 
d� finitivement toute demande d©admission, en motivant sa d� cision. 
 
Adh� sion � l'ODG “Riz de Camargue” 
 
sont membres de droit de l©ODG tous les op� rateurs qui participent aux activit� s de 
production, transformation ou � laboration pr� vues par le cahier des charges de l©IGP Riz de 
Camargue. 
 
Concernant l©adh� sion � l©Organisme de D�fense et de Gestion, les seuls motifs de refus 
d©adh� sion sont le fait que l©op� rateur n'accepte pas d'appliquer le cahier des charges ou de 
payer la cotisation. 
 
Le Syndicat tient � jour une liste de ses membres. 
 
 
 
 
ARTICLE 9 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
Perte de la qualit� de membres du Syndicat 
 
La qualit� de membre du Syndicat se perd par la d� mission ou la radiation, temporaire ou 
d� finitive, prononc�e pa r le Conseil d©Administration. 
 
Tout membre ayant cess� toute activit� concourant � la r�a lisation de l©objet du Syndicat 
sera consid� r� comme d� missionnaire. 
 
Pourra � tre exclu du Syndicat notamment : 
 

· Tout membre ayant commis des infractions graves ou r�p� t�e s aux statuts ou 
r�g lements. 
 
· Tout membre qui ferait obstacle au bon fonctionnement du Syndicat et agirait de 
mani� re � lui causer un pr� judice moral ou mat� riel. 
 

 
 
 
Perte de la qualit� de membres de l'ODG “Riz de Camargue” 
 
Concernant l©exclusion de l©Organisme de D� fense et de Gestion, les seuls motifs 
d©exclusion sont le fait que l©op�rateur ne soit pas effectivement impliqu� dan s le cahier des 
charges ou le non-paiement de la cotisation. 
 
En cas d©agissements susceptibles d©entraîner la radiation, le Bureau du Syndicat convoque 
l©adh� rent int� ress� a fin qu©il puisse pr� senter ses explications et sa d� fense. 
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En cas de d� mission ou de radiation, la cotisation reste due pour l©ann�e commenc�e , 
quelle que soit la date de d�pa rt. 
 
 
ARTICLE 10 : COTISATIONS - FINANCEMENTS 
 
Les recettes du Syndicat seront notamment constitu�e s par les cotisations des membres, 
les subventions des diff� rentes collectivit� s publiques, la r� mun� ration des services et le 
produit des manifestations, ainsi que de la gestion et toute autre ressource autoris�e pa r la 
loi. 
 
Cotisation syndicale 
 
Les cotisations sont proportionnelles � la production ou forfaitaires et sont fix�e s chaque 
ann�e pa r le Conseil d©Administration selon les sections. 
 
Tout nouvel adh� rent, autre que les membres de la section producteurs, doit acquitter une 
cotisation de 1� re ann�e fix�e chaque ann�e pa r le Conseil d©Administration et d� cid�e en  
Assembl�e G�n� rale. 
 
Pour la section producteurs, la cotisation sera proportionnelle au tonnage de riz PADDY 
r� colt� sur l©exploitation. Toutefois, il est pr� vu une cotisation forfaitaire d� finie par le 
Conseil d©Administration dans les cas suivants : les producteurs en 1ere ann�e de  
production de riz avant r� colte, les producteurs suspendant leur production pour une ann�e  
seulement. 
 
Elle sera fix�e chaque ann�e pa r l©Assembl�e G�n� rale. 
 
 
Cotisation ODG 
 
Chaque op� rateur,  personne  physique ou morale participant effectivement aux activit� s de 
production, de transformation ou d©� laboration pr� vues par le cahier des charges de l©IGP 
Riz de Camargue doit � tre obligatoirement adh� rent � l©Organisme de D� fense et de 
Gestion du Riz de Camargue. 
 
L©Assembl�e G�n� rale peut d� cider le versement d©une cotisation annuelle «Organisme de 
D� fense et de Gestion du Riz de Camargue» par chaque adh� rent et, dans ce cas, elle fixe 
les modalit� s de calcul. 
 

II ORGANISATION 
 
ARTICLE 11 : SECTIONS 
 
Le Syndicat est organis� en p lusieurs sections. 
 
La suppression ou la cr�a tion de nouvelles sections sera d� cid�e pa r Assembl�e G�n� rale 
Extraordinaire, sur proposition du Conseil d©Administration. 
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Les sections sont organis�e s par m� tier : 
 

· Section producteurs non IGP : elle comprend tous les producteurs non IGP � jour de 
leurs cotisations. 
 
· Section producteurs, op� rateurs IGP : elle comprend tous les producteurs IGP � jour 
de leurs cotisations. 
 

· Section organismes stockeurs, op� rateurs IGP : elle comprend les organismes 
stockeurs IGP � jour de leurs cotisations. 
 

· Section riziers - conditionneurs - n�go ciants – distributeurs, op� rateurs IGP : elle 
comprend les op� rateurs IGP adh� rents de ces m� tiers � jour de leurs cotisations. 

 
 
 
ARTICLE 12 : ASSEMBLEES DE SECTION 
 
Les Assembl�e s de Section sont compos�e s des adh� rents du Syndicat � jour de leurs 
cotisations, inscrits sur le registre des adh� sions � la date � laquelle se r�un it l©Assembl�e 
de Section qui correspond � leur activit� e t � laquelle ils sont rattach� s. 
 
Les Assembl�e s de Section ont pour objet l©information des adh� rents de la Section, la 
discussion et le d�ba t sur les questions port�e s � l©ordre du jour, ainsi que l©� lection des 
d� l�gu� s charg� s de repr� senter la Section au Conseil d©Administration. 
 
Seuls les op� rateurs,  personnes  physiques ou morales, participant effectivement aux 
activit� s de production, de transformation ou d©� laboration pr� vues par le cahier des 
charges de l©IGP Riz de Camargue, adh� rents � jour de leur cotisation ODG ªRiz de 
Camargueº peuvent prendre part au vote des d� lib� rations concernant les missions de 
l©Organisme de D� fense et de Gestion  du Riz de Camargue.  
 
Les Assembl�e s de Section ne peuvent prendre aucune d� cision autre que la d� signation 
de leurs d� l�gu� s. 
 
Toutes d� cisions, y compris celles r� sultant d©un vote par les Assembl�e s de Section, ne 
peuvent � tre, � l©�ga rd du Syndicat, qu©indicatives. 
 
Les d� l�gu� s de Section sont � lus soit par vote � main lev�e , soit au scrutin secret lorsque 
le Conseil d©Administration le d� cide ou lorsque ce mode de scrutin est demand� pa r la 
majorit� de s membres pr� sents � l©Assembl�e de Section. 
 
Les convocations aux Assembl�e s de Section sont faites par le Conseil d©Administration, 
soit � son initiative, soit sur demande � crite faite par la moiti� au moins des membres de la 
section. 
 
 
ARTICLE 13 : ORGANISATION DES SECTIONS 
 
Les Sections peuvent � ventuellement constituer un Bureau de Section qui est alors pr� sid� 
par l©un des d� l�gu� s de la Section au Conseil d©Administration. 
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Les r�un ions ou Assembl�e s de Section pourront faire l©objet d©un proc� s-verbal et d©une 
feuille de pr� sence, certifi� s par le Pr� sident de s�an ce ou le Bureau et adress� s au si�ge 
du Syndicat. 
 
Les sections ne peuvent pr� voir aucune condition de quorum pour la tenue de leurs 
Assembl�e s ou de leurs r�un ions. 
 
 
 

III. ADMINISTRATION 
 

 
ARTICLE 14 : CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Le Syndicat est administr� pa r un Conseil d©Administration de 40 membres nomm� s pour 
une dur�e de trois ans. 
 
Les membres du Conseil d©Administration sont d� sign� s respectivement par la section �  
laquelle ils sont rattach� s. 
 
La section producteurs op� rateurs IGP � lit 27 membres pour la repr� senter au Conseil 
d©Administration.  
 
La section des producteurs non IGP � lit 3 membres pour la repr� senter au Conseil 
d©Administration. 
 
La section organismes stockeurs op� rateurs IGP � lit 4 membres pour la repr� senter au 
Conseil d©Administration. 
 
La section riziers - conditionneurs - n�go ciants – distributeurs, op� rateurs IGP, � lit 
6 membres pour la repr� senter au Conseil d©Administration. 
 
Le Conseil d©Administration se r�un it au moins deux fois par an et � chaque fois que le 
Pr� sident le juge utile. 
Le Conseil d©Administration a les pouvoirs les plus � tendus pour la gestion des affaires du 
Syndicat et ses d� lib� rations ne sont valables qu©autant que le nombre des membres 
pr� sents n©est pas inf� rieur au tiers de l©ensemble des ses membres. 
 
En cas de d� mission ou de d� c� s d©un membre du Conseil d©Administration, il sera 
remplac� pa r un membre provisoirement d� sign� pa r l©Assembl�e de Section jusqu©� la 
prochaine r�un ion de l©Assembl�e de Section devant nommer le titulaire � la place vacante. 
 
Seuls les repr� sentants des op� rateurs,  personnes  physiques ou morales, participant 
effectivement aux activit� s de production, de transformation ou d©� laboration pr� vues par le 
cahier des charges de l©IGP Riz de Camargue, adh� rents � jour de leur cotisation ODG ªRiz 
de Camargueº peuvent prendre part au vote des d� lib� rations concernant les missions de 
l©Organisme de D� fense et de Gestion  du Riz de Camargue.  
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Pour d� lib� rer valablement le quorum de  l©Organisme de D� fense et de Gestion  du Riz de 
Camargue est fix� au tiers des membres du Conseil d'administration adh� rents � l'ODG 
ªRiz de Camargueº. 
 
Chaque membre dispose d'une voix. Seuls votent les membres pr� sents ou repr� sent� s par 
un pouvoir issu de la m� me section. 
 
 
ARTICLE 15 : BUREAU 
 
Au cours de la premi� re r� union qui suit les Assembl�e s de Section où les membres du 
Conseil d©Administration ont � t� d� sign� s, le Conseil � lit son Bureau.  
 
Le Bureau est compos� de : 
 
· 1 Pr� sident nomm� pa rmi les Producteurs, op� rateurs IGP 
 
· 1 Vice-Pr� sident nomm� pa rmi les Organismes stockeurs, op� rateurs IGP, 
 
· 1 Vice-Pr� sident nomm� pa rmi les Producteurs, 
 
· 1 Vice-Pr� sident nomm� pa rmi les Riziers – Conditionneurs – N�go ciants, op� rateurs IGP 
 
· 1 Tr� sorier nomm� pa rmi les Producteurs, 
 
· 1 Secr� taire nomm� pa rmi les Producteurs. 
 
· 6 autres membres dont : 

3 nomm� s parmi les Producteurs op� rateurs IGP 

1 nomm� pa rmi les Producteurs non IGP 

1 nomm� pa rmi les Organismes stockeurs, op� rateurs IGP 

1 nomm� pa rmi les Riziers – Conditionneurs – N�go ciants, op� rateurs IGP 
 
Le Pr� sident � lu par le Conseil d©Administration pr� side les s�an ces, dirige les d�ba ts et les 
travaux du Syndicat et le repr� sente en toute circonstance dans le cadre des dispositions 
l�ga les. 
 
En cas de partage, sa voix est pr�pond� rante. 
 
Le mandat de Pr� sident ne peut � tre renouvel� qu 'une  fois. 
 
L©un des trois Vice-Pr� sidents peut remplacer le Pr� sident, � sa demande, en son absence. 
 
Le Pr� sident avec le Secr� taire � tablit et signe les proc� s-verbaux de s�an ces. 
 
Le Pr� sident peut donner d� l�ga tion � tout membre du Bureau, notamment pour la 
signature de la correspondance. 
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Le Tr� sorier est d�po sitaire des fonds, il reçoit les cotisations, encaisse les sommes et paie 
les d�pen ses sur visa du Pr� sident. 
 
Sa comptabilit� do it toujours � tre tenue � jour et elle est v� rifi�e pa r le Bureau. 
 
Chaque ann�e , � l©Assembl�e G�n� rale, il pr� sente un � tat de la situation financi� re et des 
comptes. 
 
Le Bureau, sur l©initiative de son Pr� sident, organise ses travaux en fonction des diff� rentes 
activit� s des membres du Syndicat. 
 
Ainsi, pour les questions particuli� res � la production, le Bureau organise un groupe 
sp� cifique de producteurs. 
 
De m� me, l©organisation de la fili� re dans le cadre de l'IGP est g� r�e pa r un groupe 
repr� sentant chaque m� tier autour du Pr� sident. 
 
Les groupes de travail pr� sentent ensuite leurs conclusions pour d� cision au Bureau. 
 
 
 
ARTICLE 16 : ASSEMBLEE GENERALE 
 
Le Syndicat tiendra au moins une Assembl�e G�n� rale,par an, pour l©approbation des 
comptes de l©exercice, le vote du budget et de toutes questions � l©ordre du jour. 
 
Les votes au cours des Assembl�e s G�n� rales Ordinaires et Extraordinaires ont lieu � main 
lev�e sauf en cas de demande de scrutin secret formul�e pa r plus de la moiti� de s 
membres du Conseil d©Administration. 
 
 
 
ARTICLE 17 : CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
La convocation � l©Assembl�e G�n� rale doit � tre adress�e individuellement � chaque 
membre du Syndicat avec indication de l©ordre du jour. 
 
A r� ception de cette convocation, toute question propos�e do it � tre formul�e p ar � crit et 
remise au Pr� sident avant l©Assembl�e G�n� rale. 
 
Le Pr� sident peut refuser de mettre en d� lib� ration toute question qui ne serait pas � l©ordre 
du jour sauf si plus des deux tiers des membres le demandent. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 18 : DELIBERATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
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Les d� cisions de l©Assembl�e G�n� rale Ordinaire sont prises � la majorit� de s membres 
pr� sents ou repr� sent� s. 
 
Chaque membre dispose d'une voix. Seuls votent les membres pr� sents ou repr� sent� s par 
un pouvoir. 
 
Pour d� lib� rer valablement, l©Assembl�e G�n� rale Ordinaire devra r�un ir au moins le 
cinqui� me des membres du Syndicat.  
 
A d� faut, une deuxi� me Assembl�e G�n� rale serait convoqu�e dan s les m� mes conditions 
dans un d� lai de quinze jours suivant la date de la premi� re. 
 
Les d� cisions seront alors prises � la majorit� de s membres pr� sents ou repr� sent� s sans 
condition de quorum. 
 
Les Assembl�e s G�n� rales Extraordinaires sont convoqu�e s dans les m� mes conditions 
que les Assembl�e s G�n� rales Ordinaires. 
 
Pour d� lib� rer valablement, elles doivent r�un ir au moins le cinqui� me des membres du 
Syndicat. 
 
A d� faut, une deuxi� me Assembl�e G�n� rale serait convoqu�e dan s un d� lai de quinze 
jours suivant la date de la premi� re Assembl�e . 
 
Dans ce cas, les d� cisions seront prises alors � la majorit� de s membres pr� sents ou 
repr� sent� s sans condition de quorum. 
 
Seuls les op� rateurs,  personnes  physiques ou morales participant effectivement aux 
activit� s de production, de transformation ou d©� laboration pr� vues par le cahier des 
charges de l©IGP Riz de Camargue, adh� rents � jour de leur cotisation «Organisme de 
D� fense et de Gestion du Riz de Camargue» peuvent prendre part au vote des d� lib� rations 
concernant les missions de l©Organisme de D� fense et de Gestion  du Riz de Camargue.  
Pour d� lib� rer valablement le quorum de  l©Organisme de D� fense et de Gestion  du Riz de 
Camargue est fix� au cinqui� me de ses membres. 
 
Chaque membre de l'ODG ªRiz de camargueº dispose d'une voix. Seuls votent les 
membres pr� sents ou repr� sent� s par un pouvoir, issus de la m� me section. 
 
Les d� lib� rations des Assembl�e s G�n� rales Ordinaires et Extraordinaires font l©objet d©un 
proc� s-verbal et d©une feuille de pr� sence certifi� s exacts par les membres du Bureau de 
l©Assembl�e G�n� rale constitu� s du Bureau du Conseil d©Administration ou d� sign� s en 
ouverture de l©Assembl�e . 
 
 
 
ARTICLE 19 : POUVOIRS DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
L©Assembl�e G�n� rale Ordinaire est l©organe souverain du Syndicat. 
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Elle a pouvoirs pour nommer et r� voquer les membres du Conseil d©Administration, 
approuver les rapports de ce Conseil et les comptes de l©exercice. 
 
Les Assembl�e s G�n� rales Extraordinaires sont r�un ies chaque fois que les int� r� ts du 
Syndicat l©exigent, soit sur la demande du Conseil d©Administration, soit sur la demande du 
Pr� sident avec accord de la moiti� de s membres du Conseil d©Administration. 
 
L©Assembl�e G�n� rale Extraordinaire a le pouvoir de modifier les statuts, de prononcer la 
dissolution du Syndicat et l©attribution de son patrimoine et de prendre de mani� re g�n� rale, 
toutes d� cisions extraordinaires pr� vues par les lois et r�g lements. 
 
 
 
ARTICLE 20 : REGLEMENT INTERIEUR 
 
Le r�g lement int� rieur du Syndicat est � labor� pa r le Conseil d©Administration et approuv� 
par l©Assembl�e G�n� rale. 
 
Ce r�g lement int� rieur fixe en tant que de besoin tout ce qui n©est pas pr� vu par les statuts 
et qui est n� cessaire � la bonne organisation et administration du Syndicat. 
 
Les dispositions de ce r�g lement int� rieur s©imposeront de mani� re imp� rative aux 
membres. 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 
 
ARTICLE 21 : DISSOLUTION 
 
Le Syndicat peut � tre dissout sur proposition motiv�e du Conseil d©Administration, par 
l©Assembl�e G�n� rale Extraordinaire. 
 
 
 
ARTICLE 22 : LIQUIDATION 
 
En cas de dissolution du Syndicat pour quelque cause que ce soit, l©Assembl�e G�n� rale 
Extraordinaire d� cidera de l©emploi de l©actif net qui sera attribu� � une oeu vre d©assistance 
d©int� r� t agricole ou coop� rative, sans que jamais la r�pa rtition ne puisse se faire entre les 
membres. 
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Le Bureau sera chargé de procéder à la liquidation des biens du Syndicat conformément 
aux dispositions statutaires et légales. 
 
 
Fait à Arles, 
 
Le  
 
 
Le Président,       Le Secrétaire, 
 
 
François CALLET        Alain GIRAUD 


